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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Developpement des regions
Question écrite n° 44298

Texte de la question

Au moment ou se deroulent plusieurs reflexions qui vont conditionner l'obtention des financements europeens,
M. Jean-Louis Idiart appelle l'attention de M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de
l'integration sur l'existence de la Diagonale Continentale. Cette zone a ete mentionnee dans les rapports Europe
2000 et Europe 2000 plus parmi les huit groupes territoriaux definis. Certaines grandes orientations ont deja ete
definies et les comites economiques et sociaux des cinq regions francaises et des sept regions espagnoles
concernees ont elabore une charte de cooperation transmise aux autorites competentes. La region Midi-
Pyrenees a retenu la Diagonale comme un des axes majeurs de sa strategie de developpement territorial et l'a
presentee dans sa contribution regionale a l'elaboration du schema national d'amenagement et de
developpement du territoire. Or, certaines decisions semblent remettre en cause aujourd'hui l'existence de la
Diagonale Continentale. Celle-ci n'est pas prise en compte pour l'organisation des seminaires ayant pour base
geographique les zones definies par Europe 2000. De plus, si l'on en croit le compte rendu du seminaire qui
s'est tenu les 3 et 4 juillet a Bruxelles dans le cadre d'Interreg II C, la Diagonale serait rattachee a la zone de
cooperation Atlantique Sud-Ouest europeen. Il lui demande de lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement sur ce dossier et notamment s'il envisage de soutenir fermement l'existence de cette zone
aupres des autorites competentes.

Texte de la réponse

La question de la Diagonale continentale s'inscrit dans le contexte de la mise en oeuvre de la nouvelle initiative
communautaire Interreg II C. Cette initiative vise a engager des experimentations en matiere de cooperation
transnationale d'amenagement du territoire portant sur de vastes espaces continus interessant au moins trois
Etats membres. Ce programme repose donc sur l'identification de perimetres potentiels de cooperation negocies
obligatoirement avec les pays partenaires. De ce point de vue, la Diagonale continentale n'a fait l'objet que d'une
simple etude de la part de la commission, dans le cadre de son programme d'etude Europe 2000 +. Cette etude
n'avait pas jusqu'ici, ete confrontee a une demarche concrete de cooperation transnationale. La delegation
francaise a defendu l'existence de cet espace lors du seminaire organise par la commission les 3 et 4 juillet
1996. La position francaise a ete confirmee par un courrier adresse a la commission et aux Etats partenaires de
la France. Par la suite, a la demande pressante des autorites francaises, l'Espagne et le Portugal ont finalement
accepte de s'engager dans deux espaces de cooperation distincts, l'un portant sur l'espace Atlantique, l'autre
sur l'espace Diagonale continentale/Sud-Ouest Europeen qui feront donc l'objet de deux programmes.
L'elaboration du programme operationnel qui s'engage actuellement notamment pour l'espace Diagonale
continentale devra preciser les themes d'interet commun, et leur specificite par rapport aux autres espaces,
notamment Atlantique et Mediterranee. S'agissant des seminaires ayant pour base geographique les zones
definies par Europe 2000 +, il convient de rappeler que les Etats n'ont ete consultes ni sur leur organisation, ni
sur leur contenu. En effet, cette demarche resulte d'une initiative du comite des regions et de la commission
europeenne.
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